
 

 
 

Dossier du BHI N° S3/8151/HSSC 

 

LETTRE CIRCULAIRE 76/2014 

28 novembre 2014 

 

 

RESTRUCTURATION DES GROUPES DE TRAVAIL DU 

COMITE DES SERVICES ET DES NORMES HYDROGRAPHIQUES (HSSC) 

 

Références : 

A. LC de l’OHI 8/2014 du 20 janvier – Résultats de la 5
ème

 réunion du comité des services et des 

normes hydrographiques (HSSC) 

B. LC de l’OHI 39/2014 du 21 mai – Restructuration des groupes de travail du comité des services 

et des normes hydrographiques (HSSC) 

C. CHIE-5 - Décision No 7 – Rapport du HSSC  

D. Document HSSC6-04.2A – Rapport du groupe de correspondance sur la restructuration des 

groupes de travail du HSSC (CGHR) 

 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,   

 

1. La présente lettre a pour objet de rendre compte des changements relatifs à certains groupes de 

travail du comité des services et des normes hydrographiques (HSSC) et d’inviter les Etats membres à 

faire connaître leur participation aux nouveaux groupes qui ont été formés, avant la tenue de leurs 

premières réunions.  

 

2. La lettre circulaire citée à la référence A indiquait qu’à sa 5
ème

 réunion, le HSSC avait approuvé le 

principe d’une nouvelle structure afin de refléter le changement de priorité des produits et services 

papier aux produits et services numériques, de mieux utiliser les ressources limitées, d’améliorer son 

efficacité et de faciliter les contributions de l’industrie et des autres parties prenantes. Cette même 

lettre circulaire indiquait également que le HSSC avait établi un groupe de correspondance chargé de 

développer des propositions détaillées pour la mise en œuvre de la nouvelle structure et de rendre 

compte à la réunion suivante du HSSC (HSSC-6). 

 

3. La lettre circulaire citée à la référence B invitait les Etats membres à : 

 

- examiner les projets de propositions élaborés par le groupe de correspondance ; 

- préciser quel serait leur niveau de participation au HSSC et à ses organes subsidiaires, sous 

réserve de l’approbation des propositions, et 

- fournir leurs commentaires sur les propositions susceptibles d’affecter leur contribution aux 

activités des différents organes. 

 

4. Le rapport d’avancement intermédiaire du HSSC présenté à la 5
ème

 Conférence hydrographique 

internationale extraordinaire (CHIE-5) a mis l’accent sur le développement de la nouvelle structure.  

La Conférence a pris note du rapport et a « soutenu le processus de restructuration et les futures 

activités des groupes de travail du HSSC par le biais d’une participation active et d’autres 

contributions en nature » (cf. référence C). 

 

5. Le Comité de direction souhaite remercier les 22 Etats membres suivants qui ont répondu à la 

lettre circulaire en référence B : Australie, Belgique, Brésil, Canada, Croatie, Chypre, Danemark, 

Finlande, France, Allemagne, Grèce, Inde, Japon, Corée (République de), Pays-Bas, Norvège, 

Singapour, Afrique du Sud, Espagne, Suède, Royaume-Uni et Etats-Unis d’Amérique. Leurs 

contributions ont été examinées par le groupe de correspondance et commentées dans le rapport 

soumis à HSSC-6 (cf. référence D). 

 



 

6. Après avoir examiné le rapport du groupe de correspondance et les commentaires soumis au 

comité, le HSSC a approuvé lors du HSSC-6 la mise en œuvre d’une nouvelle structure incluant quatre 

nouveaux groupes de travail (GT) :  

 

- GT sur la S-100 

- GT sur la tenue à jour des normes ENC  

- GT sur la fourniture des informations nautiques 

- GT sur les marées, le niveau de la mer et les courants 

 

Les mandats des nouveaux groupes de travail, le mandat générique des « équipes de projet » et les 

modalités de la transition de la structure actuelle vers la nouvelle structure ont été approuvés. Le HSSC 

a approuvé le maintien, dans le cadre de son mandat actuel, du GT sur la normalisation des cartes et 

sur les cartes papier, qui doit être rebaptisé GT sur la cartographie marine, du GT sur le dispositif de 

protection des données et du GT sur la qualité des données. La continuation de ces groupes de travail 

sera subordonnée à une révision annuelle et à un examen plus approfondi de leurs interactions avec les 

nouveaux groupes de travail. 

 

7. Le HSSC a approuvé le transfert du GT sur les infrastructures de données spatiales maritimes du 

HSSC vers le comité de coordination inter-régional (IRCC). Le HSSC a également décidé d’examiner 

plus avant la possibilité de créer un GT sur les levés hydrographiques.  

 

8. Les mandats des nouveaux groupes de travail et leurs plans de travail pour 2015-2016 sont 

disponibles sur le site web de l’OHI à la page suivante : 

 

Accueil > Comités & GT > HSSC > Past Meetings / Réunions passées > HSSC 6 - Viña del Mar, 

Chile (11-14 November 2014) Documents > Post Meeting Documents 

 

La nouvelle structure et les modalités de la transition de la structure actuelle vers la nouvelle structure 

sont résumées dans l’annexe A. Les nouveaux groupes de travail considèreront l’établissement 

d’équipes de projet, selon qu’il convient.  

 

9. Comme demandé par le HSSC et afin d’aider les coordonnateurs de la transition à préparer les 

premières réunions des nouveaux groupes, le Comité de direction invite les Etats membres à désigner 

leurs représentants au sein des nouveaux groupes et à envisager de proposer des candidats aux postes 

de responsables des GT (président, vice-président et secrétaire). 

 

10. Il est demandé aux Etats membres de bien vouloir répondre au BHI (info@iho.int) dans les 

meilleurs délais et au plus tard le 15 janvier 2015, à l’aide du formulaire de réponse joint en annexe 

B. 

 

11. Tout changement éventuel des représentants nommés au sein des groupes de travail conservés 

devra être signalé au président du groupe de travail concerné, avec copie au secrétaire, le cas échéant, 

et/ou au BHI.  

 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération, 

 

 

Pour le Comité de direction, 

 
Gilles BESSERO 

Directeur 

 

 

Annexes : 

A. Modalités de la transition vers la nouvelle structure des groupes de travail du HSSC  

mailto:info@iho.int


 

B. Formulaire de réponse 

 

Copie (par mél) : 

- Contacts du HSSC représentant les Etats membres de l’OHI  

- Contacts de parties prenantes du HSSC  
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Modalités de la transition vers la nouvelle structure des groupes de travail du HSSC  

 

 
 

 

Nouveau 

nom du 

GT 

GT 

actuel 

Dernière réunion 

du GT actuel 

Coordinateur 

de la transition  

Première 

réunion du 

nouveau GT 

Commentaires 

S-100WG TSMAD 

(31 mars - 4 avril 

2014) 

président du 

TSMAD 

2-6 février 2015 

Réunions mixtes 

alignées sur les 

dates prévues 

des TSMAD-29 

& DIPWG-7 

 DIPWG  

ENCWG TSMAD président du 

DIPWG 

 DIWPG  

TWCWG TWLWG (25-28 mars 2014) président du 

TWLWG 21-24 avril 2015  

 SCWG (28-30 mai 2014)  

NIPWG SNPWG 1-4 déc.2014 président du 

SNPWG 

juin 2015 
 

 

 DPSWG    
Examen du 

maintien de ces 

GT au HSSC-7 

 DQWG    

 HDWG    

 NCWG    

 

Note : le MSDIWG rendra compte à l’IRCC à compter du 1
er
 janvier 2015 
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(1) A (membre actif - présent aux réunions) ou C (membre correspondant - point de contact). 

(2) en cas de noms de famille composés, comme dans les pays hispanophones, souligner le nom usuel. 

(3) indiquer si la candidature concerne  le poste de président, de vice-président ou de secrétaire. 

Participation aux nouveaux groupes de travail du HSSC 

 

FORMULAIRE DE REPONSE 

(A renvoyer au BHI dans les meilleurs délais et au plus tard le 15 janvier 2015 

Mél : info@iho.int – Télécopie :  +377 93 10 81 40) 

 

Date :  Etat membre :  

Contact :  Mél :  

 

Organe 

du HSSC  

Représentant (s) 

Statut (1) Nom (Nom de famille) (2) Prénom Mél 
Candidat au poste de 

(3) 

S-100WG      

      

      

      

NIPWG      

      

      

      

ENCWG      

      

      

      

TWCWG      

      

      

      

 

Commentaires (le cas échéant) : 

 

 

 

 



 

 

 


